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Les sentim ents exprim és dans les articles du  Jo u rn a l des 
té léco m m u n ica tio n s  sont personnels à leurs auteurs et ne 
perm ettent pas de préjuger les op in ions de l ’U nion.

Conférence européenne de radiodiffusion, 
Montreux 1939.

La Conférence européenne de radiodiffusion, con
voquée par le G ouvernem ent de la  C onfédération 
suisse, conform ém ent au Protocole add itionnel aux  
actes de la  Conférence in te rn a tio n a le  des rad iocom 
m unications du  Caire, s’est réunie le 1er m ars 1939, à 
10 h, dans la salle des fêtes de l’hôtel M ontreux- 
Palace, à M ontreux.

L a salle décorée avec un goût exquis sur les in d i
cations de M. F ran k , d irec teur du M ontreux-Palace, 
com porta it une estrade  sur laquelle ava ien t pris place 
M. le conseiller fédéral Pilet-G olaz, le doyen de la  
conférence: M. le gr. off. G. Gneme, p résiden t des 
délégations ita lienne, des Iles ita liennes de l ’Egée et 
de la L ibye, M. F. v. E rn s t, d irec teur du  B ureau  de 
l’Union in tern a tio n a le  des télécom m unications, M. 
H unziker, d irecteur général de l’A dm in istra tion  suisse 
des p. t. t., M. Mûri, chef de la  division des télégraphes 
et des téléphones, chef de la  délégation  suisse, et 
M. Eggli du secré ta ria t général de la  conférence.

D evan t l ’estrade, des gerbes d ’œ illets rouges et 
blancs disposées a rtis tem en t évoquen t les couleurs 
de la. Suisse, hô te  de la  conférence, tan d is  que deux 
buissons de fo rx ith ia  et de genêts blancs cravatés 
d ’argent et d ’or, de sinople et d ’argen t, rap p e llen t que 
la  conférence tie n t ses assises dans la  com m une de 
M ontreux et dans le can ton  de Vaud.

M. le conseiller fédéral P ilet-G olaz, chef du d ép ar
tem en t des postes e t des chem ins de fer, prononce le 
discours rep ro d u it à la  fin de l’article.

Ses paroles sont accueillies p ar les chaleureux 
applaudissem ents de l’assem blée.

M. le gr. off. G. Gneme, inspecteur général du  tra fic  
té lég raph ique et téléphonique au  m in istère  des com 
m unications à Rom e, p résiden t de la  délégation de 
l ’Ita lie , des Iles ita liennes de l’Egée et de la  L ibye, 
doyen de la  conférence, s’exprim e dans les term es 
relevés plus loin et que l’assem blée ap p lau d it v ive
m ent.

M. le conseiller fédéral Pilet-Golaz rem ercieM . Gneme 
puis déclare ouverte  la Conférence européenne de 
radiodiffusion de M ontreux.

A van t de se rendre à la  prem ière assem blée plé- 
nière, les p a rtic ip an ts  se groupen t sur la  terrasse du 
M ontreux-Palace pour p erm ettre  aux  pho tographes 
d ’opérer. Le tem ps est m aussade et quelques flocons 
de neige infligent un dém enti aux  m erles qui, tim ides 
et confus, ne com prenan t rien à cette  persistance de 
l ’hiver, cessent d ’annoncer un p rin tem ps h ésitan t.

A 10 h 30, M. le D r Mûri, chef de la  division des 
télégraphes e t des téléphones, chef de la  délégation  
suisse, ouvre la  prem ière assem blée plénière en adres
san t aux  congressistes les paroles rep rodu ites plus 
loin et qui fu ren t très applaudis.

M. Mûri ay an t ainsi précisé la  tâche  de la  con
férence, nous n ’y reviendrons pas.

Après s’être donné un règlem ent in té rieu r et avoir 
fixé ses m éthodes de trav a il, la  conférence a élu son 
p résiden t, par acclam ations, en la  personne de M. Mûri.

Comme prem ier vice-président elle a nom m é 
M. G. Keller, chef de la  section té lég raph ie  e t radio , 
e t comme 2e vice-président M. M etzler, ingénieur de 
la  section télégraphie e t radio , tous deux  de l’A dm inis
tra tio n  suisse.
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Elle a appelé M. Schwill, v ice-directeur au  B u
reau  de l’Union, aux  fonctions de secrétaire général 
e t à celles de secrétaires MM. Eggli., S tuder, Corbaz et 
V outaz de ce m êm e bureau , M. Eggli dev an t suppléer 
le secrétaire général.

Elle a désigné comme in te rp rè tes: Mlle B aïunann  
et M. Picard.

La conférence a décidé d ’in s titu e r les cinq com 
m issions su ivantes:

1° Commission de la Convention, chargée d ’exam iner 
les m odifications à appo rte r à la C onvention de 
Lucerne, 1933, et de préaviser sur les dem andes 
éventuelles d ’adm ission à la  conférence, prove
n a n t de délégations ou de rep résen tan ts qui 
n ’ont pas été officiellem ent invités.

2° Commission technique, chargée d ’é tab lir les bases 
techniques pour l’élaboration  du P lan ; au nom bre 
de celles-ci figuren t no tam m en t:

la  désignation  des s ta tions de radiodiffusion 
adm ises en dérogation  dans chaque bande de fré
quences a ttr ib u ée  à d ’au tres services,

la  fixation  de la sépara tion  en kc/s en tre  les 
fréquences a ttrib u ées aux  sta tio n s de rad iod if
fusion,

la lim ita tion  de la  puissance, en te n a n t com pte 
de la longueur des ondes et de leur em ploi comme 
ondes exclusives partagées ou synchronisées, 

l ’em ploi d ’an tennes destinées à com battre  
l’évanouissem ent et d ’antennes directives,

la  synchronisation  de groupes d ’ém etteurs 
na tionaux .

3° Commission d ’attribution de fréquences, chargée 
de délibérer sur les questions de caractère  général, 
telles que la  d é term ination  des besoins nationaux , 
la désignation  des pays don t la  dim ension et la 
s tru c tu re  orographique ju stifien t l ’allocation d ’une 
fréquence inférieure à 550 kc/s, l'exam en des 
conditions spéciales de l ’U. R. S. S., l ’é labora
tion  du P lan , la  fixation  de la da te  d ’entrée en 
vigueur.

4° Commission de rédaction.
5° Commission de vérification des pouvoirs.

Le bureau  de ces com m issions a été constitué de 
la m anière su ivan te :

1. Commission de la Convention.
P résiden t: M. Gneme (Italie).
V ice-président: M. B oetje (Pays-Bas). 
R ap p o rteu r: M. Conus (Suisse).

2. Commission technique.
P résid en t: M. Angwin (G rande-B retagne),
V ice-président : M. K rzyczkow ski (Pologne). 
R ap p o rteu rs : MM. D upouy  et Malgouzou 
(France).

3. Commission d’attribution des fréquences.
P résiden t: M. Giess (Allemagne).
V ice-président: M. S trnad  (Tchéco-Slovaquie). 
R apporteu r : M. Ory, suppléé par M. D aum ard.

4. Commission de rédaction.
P résiden t: M, M ulatier (France).^ 
V ice-président: (Roum anie).
R apporteu rs : MM. C om m anay et C hanton 
(France, respectivem ent Maroc). . ■

5. Commission de vérification des pouvoirs. 
P résiden t: M. W ebb (Egypte).
V ice-président: (E ta t de la  Cité du V atican). 
R apporteu rs: MM. Chanton (Maroc) et C eruti 
(Italie).

Les pays de la  région auropéenne don t les nom s 
su iven t sont représentés à la conférence:

Allemagne, Islande,
Belgique, Italie ,
Bulgarie, L ettonie,
Cité du V atican (E ta t Libye,

de la), L ithuanie ,
C onfédération suisse, Luxem bourg,
D anem ark , Maroc,
D anzig (Ville libre de), Norvège,
E gyp te , Palestine,
E stonie, Pays-B as,
E ta ts  du L evant, Pologne,
F inlande, P ortugal,
France, R oum anie,
R oyaum e Uni de la  Suède,

G rande-B retagne et de Tchéco-Slovaquie,
l’Irlande du Nord, Tunisie,

Grèce, T urquie,
H ongrie, U. R. S. S.,
Iles italiennes de l’Egée, Yougoslavie.
Irlande,

Ont envoyé des observateurs: le Japon , la R ép u 
blique d ’H aïti et les E ta ts-U n is  d ’Am érique.

Enfin les organism es in te rn a tio n au x  don t les nom s 
su ivent partic ip en t égalem ent aux  tra v a u x  du con
grès :

Union in te rn a tio n a le  de radiodiffusion (U. I. R.), 
Commission in te rna tiona le  de navigation  aérienne 

(C. I. N. A.),
C om ité .in te rna tiona l rad io-m aritim e (C. I. R. M.), 
In te rn a tio n a l Shipping Conférence,'
Association in te rna tiona le  des in té rê ts  rad io -m ari

tim es (A. I. I. R. M.).
L ’ U. I. R. est adm ise à la conférence à titre  de 

conseiller technique.
A van t que le président donne le d ép art aux  dif

férentes commissions, M. Conus, vice-président- du 
com ité de réception,, fa it connaître le program m e ré
créatif du congrès et te rm ine  par ces m ots:

«Il ne me reste plus q u ’à souhaiter que les p ro jets 
du com ité de réception soient favorisés par le beau 
tem ps. Puisque nous nous efforçons de m e ttre  de 
l ’ordre dans l’éther, nous espérons q u ’en reconnais
sance de ces louables in ten tions, le ciel de M ontreux 
fera preuve lui aussi de to u t l’esprit de conciliation, et 
de confiante collaboration désirable». St.

D isco u rs de M . le  co n se ille r  féd éra l P ile t-G o la z ,  
chef du d ép artem en t des p o ste s  et des ch em in s de fer  

de la  C onfédération  su is se .
« Monsieur le doyen,
Messieurs,
L’homme passe, ses œuvres demeurent, proclamait na

guère la sagesse des nations. Il faut croire que depuis quel
que temps les nations ont cessé d’être sages: ce sont les 
œuvres qui passent et les hommes qui demeurent.

Il me semble, que c’était hier. Réunis à Lucerne, où je 
vous adressais les souhaits de bienvenue du Gouvernement 
fédéral, et animés d’une ardeur consciente des difficultés de 
la tâche, vous vous mettiez au travail; vous élaboriez cette
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convention délicate que tous attendaient, mais à laquelle 
tous ne se ralliaient pas.

Il y aura tantôt six ans de cela. Qui le croirait? En tous 
cas pas celui qui a l’honneur de vous recevoir une fois de 
plus au nom de son pays et de former des vœux pour le 
succès de votre entreprise. Au contraire, il est quelque peu 
confus de récidiver. Mettez, je  vous prie, sa présence obs
tinée sur le compte de la stabilité, paradoxale à notre époque, 
du Gouvernement suisse et n’y pensez plus.

Songez plutôt à la Convention de Lucerne qu’il vous 
incombe de reviser, soin et souci que je  vous laisse volontiers. 
Ce n’est point qu’elle soit mauvaise. N’a-t-elle pas fait ses 
preuves et brillamment au cours de plus d’un lustre, alors 
qu’on lui donnait à peine deux ans de vie quand elle est née ?

Mais depuis, quels développements prodigieux! De nou
veau les perfectionnements techniques l’ont em porté de vitesse 
sur les statuts juridiques. Ceux-ci sont dépassés, débordés, 
submergés par le flot pressé des faits innombrables, impérieux 
et immédiats.

Rappelons - nous : en 1933, la région dite européenne 
comptait 18 millions environ d’appareils récepteurs de radio
diffusion. Aujourd’hui, c’est plus de 38! Le nombre a doublé 
en moins de cinq ans. Ce sont des centaines de millions 
d’auditeurs qu’il faut servir, sinon satisfaire. Rien de sur
prenant dès lors dans l’augmentation simultanée des postes 
émetteurs. La Convention de Lucerne en régissait 257, d’une 
puissance totale de 3260 kW . C’est à présent l’activité de 
310 stations qu’il s’agit de coordonner, 310 stations qui dé- 
ployent ensemble une puissance de 8230 kW, chiffre presque 
triple de celui de 1933!

Qu’une adaptation du plan d’attribution de fréquences 
à la situation actuelle s’impose, personne ne le contestera; 
parallèm ent une fixation nouvelle de la limite de puissance. 
C’est l’essentiel de la tâche pour quoi le Congrès du Caire 
et vos gouvernements vous ont mandatés. Si la malice :— 
cette forme gaie de la vérité — était encore permise à notre 
époque troublée, je  dirais qu’ils vous ont joué là un bien 
mauvais tour. Car s’il est facile de définir votre mission, il 
ne le sera guère de la remplir. Fonder une paix durable par
les temps qui co u re n t Distribuer avec équité les ondes
longues si âprem ent d ispu tées R épartir judicieusement
les ondes moyennes, que guettent des appétits aussi multiples 
qu’inassouvis Imposer un armistice aux services mari
times et aéronautiques en opposition déclarée avec la radio
diffusion .........  Contenter chaque pays et chacun dans le
p a y s  Travail d’Hercule et apostolat de Nicolas de Flue,
à la fois.

Mais vous y parviendrez, j’en caresse plus que l’espoir, 
j ’en ai la ferme conviction. Vous êtes des administrateurs 
trop avisés, des techniciens trop éminents, des savants trop 
avertis, des hommes d’un bon sens trop rayonnant pour ne 
pas éclairer la nuit, dans laquelle sombreraient en définitive 
les revendications excessives et têtues, de la lumière bien
faisante de la conciliation. Comme à Lucerne il y  a six ans, 
de même à Montreux cette année-ci vous trouverez le juste 
équilibre des besoins et des possibilités, des intérêts spéciaux 
à intégrer dans le général, des solides réalisations filles de 
la justice, de l’intelligence et de la solidarité. La nature au 
milieu de laquelle vous siégez vous y invite avec la persua
sion de sa force immanente et sereine. La menace des rocs 
qui nous dominent ne vient-elle pas se fondre dans la douce 
clarté d’un lac paisible et m éditerranéen?

D’ailleurs, si vous n’étiez pas résolus à vous entendre, 
vous ne seriez pas assemblés en Suisse. On s’y entend tou
jours à la fin. C’est le sort et la beauté de ce pays d’assurer 
la collaboration heureuse des races, des langues, des civili
sations dans la discipline et la liberté. Sa constitution a su 
grouper vingt-cinq petits peuples différents. Vous saurez à 
votre tour dresser chez lui la charte fédérative des ondes.

Monsieur le doyen, Messieurs, 
au nom du Conseil fédéral, je  vous salue sur le territoire 
de la Confédération helvétique, je  vous apporte ses vœux 
très vifs pour le succès de votre délicate entreprise, je vous 
assure de son constant et bienveillant intérêt. Sa sympathie 
chaleureuse ne cessera pas de vous entourer au cours de 
vos difficiles travaux. »

D isc o u r s  de M . le  g r . off. G . G n em e, p r é s id e n t d e la
d é lég a tio n  ita lie n n e  et doyen  de la  co n féren ce .
« Monsieur le ministre,
Messieurs,
Je  désire avant tout vous remercier, Monsieur le minis

tre, au nom des délégations étrangères, des aimables paroles

de bienvenue que vous avez bien voulu nous adresser, et 
vous prier de vouloir bien présenter au Gouvernement suisse 
l’expression de notre reconnaissance pour la cordiale hospi
talité qu’il nous donne dans cette ville coquette et riante des 
rives enchanteresses du Lac Léman.

La sérénité et le calme qu’on y trouve sont d’heureux 
auspices pour nos travaux qui, vous venez de le souligner, 
seront difficiles du fait des besoins multiples mais légitimes 
de la radiodiffusion de tous les pays de la région européenne.

Mais nous sommes accoutumés à vaincre les difficultés !
Dans le discours que j ’ai prononcé à la clôture de la 

Conférence de Lucerne (conférence qui n’a été gratifiée que 
de quelques rayons de soleil et qui n’a vu qu’un Pilate tou
jours inquiet), j ’eus le plaisir de reconnaître que nous étions 
parvenus à signer une charte constitutionnelle de la radio
diffusion européenne, point de départ de toute amélioration 
future.

Je suis convaincu que, en suivant vos conseils, sous la 
haute et compétente direction de M. Mûri, et avec l’esprit 
de conciliation que nous avons toujours invoqué et rendu 
présent à nos réunions de télécommunications, nous parvien
drons à vaincre toutes les difficultés et à élaborer un plan 
amélioré, qui donnera la plus grande satisfaction possible 
aux administrations et compagnies, en assurant à chaque 
pays un service national de radiodiffusion satisfaisant.

Notre tâche sera facilitée par les relations très cordiales 
qui existent entre MM. les délégués, la plupart anciens amis 
de nombreuses conférences, et dont la bonne humeur et la 
gaîté seront maintenues toujours à un haut degré par les 
délassements qui, me dit-on, nous seront préparés par notre 
ami M. Keller, organisateur infatigable, dont nous apprenons 
avec le plus grand regret la maladie, et à qui nous envoyons 
nos vœux les plus chaleureux de guérison très rapide, avec 
l’expression de notre espoir de l’avoir dans très peu de jours 
parmi nous, complètement rétabli. »

D isco u rs  de M . le  Dr M ûri, ch ef de la  d é lég a tio n  s u is s e .
«Messieurs et chers collègues,
A près les discours prononcés par M. Pilet-Golaz, notre 

ministre des communications, et par M. le doyen, lors de la 
séance d’ouverture, permettez-moi, en ma qualité de chef 
de la délégation suisse, de prendre provisoirement la prési
dence, et de vous souhaiter une cordiale bienvenue. Je salue 
MM. les délégués des Etats, les représentants des pays extra
européens, de l’U. I. R., de la Commission internationale de 
navigation aérienne, du Comité international radio-maritime, 
de l’International Shipping Conférence, de l’Association inter
nationale des intérêts radio-maritimes, sans oublier le Bureau 
de l’Union internationale des télécommunications et son dis
tingué directeur, M. von Ernst.

J’adresse un salut spécial au doyen de la conférence, 
M. Gneme à qui je me perm ets, comme symbole d’amitié 
et de reconnaissance, de présenter quelques fleurs printa
nières. (Une gracieuse demoiselle de la région rem et une 
gerbe de fleurs à M. Gneme).

M. Gneme compte parmi les jeunes de notre conférence 
puisqu’il ne fait courir son âge que du jour où il a débuté 
dans nos réunions internationales. Voici 31 ans de cela!

M. Gneme porte allègrement ces six lustres de bons et 
signalés services rendus aux télécommunications, ce dont je 
le félicite amicalement. (Vifs applaudissements.)

Pour me conformer à une noble tradition et remplir un 
devoir de pieux souvenir, j ’ai l’honneur de vous rappeler les 
noms des très distingués collègues décédés, qui avaient pris 
part à la Conférence européenne des radiocommunications 
de Lucerne. (L’assemblée se lève.)

Je vous prie d’accorder une pensée à:
MM. Kay Christiansen, ingénieur en chef, chef de division 

au ministère des travaux publics du Danemark,
Jules Gautier, président de section honoraire au Conseil 

d’Etat (France), 
le lieutenant-colonel Casimir K rulisz  (Pologne), 
le Dr. J. Raber, directeur du Bureau de l’Union inter

nationale des télécommunications,
Dubeauclard, inspecteur général des p. 1.1., directeur de 

l’Office postal marocain,
Hermod Petersen, directeur général des télécommuni

cations (Norvège), 
le colonel R udo lf Salzm ann, du ministère de la défense 

nationale (Allemagne),



le Père Gianfranceschi, président de l’Académie ponti
ficale des sciences et directeur de la station radio- 
vaticane.

Vous vous rappelez tous, messieurs, du rôle éminent 
que M. Jules Gautier a joué lors de la Conférence de Lucerne. 
Grâce à sa grande expérience, à sa haute culture et à son 
esprit de conciliation, bien des difficultés ont pu être applanies.

Messieurs,
La tâche qui nous est dévolue est de reviser la Con

vention de Lucerne de 1933 conformément au Protocole 
additionnel aux actes de la Conférence internationale des 
radiocommunications du Caire, 1938, et au document annexé 
à ce Protocole, contenant les directives pour la Conférence 
européenne.

Cette conférence s’occupera, conformément au paragraphe 
3 du document annexé au Protocole additionnel, de la ré
partition des fréquences soit dans les bandes autorisées pour 
les services de radiodiffusion, soit en dérogation, en dehors 
de ces bandes, au-dessous de 1560 kc/s et de toutes questions 
connexes.

Mais en dehors de l’attribution des fréquences aux diffé
rents pays, nous aurons également à reviser la Convention 
de Lucerne de 1933. Il s’ensuit que la Conférence de Mon
treux n’est pas une réunion de représentants des administra
tions, mais de délégués des gouvernements, c’est-à-dire de 
plénipotentiaires. Au Caire, l’Union internationale de radio
diffusion a été chargée de préparer pour le l or novembre 
1938, un projet d’attribution des fréquences sur la. base des 
directives comprises dans le document que je  viens de citer. 
Malheureusement, la réunion de Bruxelles, prévue dans ce 
but pour le début d’octobre, a dû être retardée d’un mois 
et le Gouvernement suisse a reçu ce projet avec un mois de 
retard. Pour cette raison, la conférence n’a pu être convoquée 
pour le l 6r février, comme il était prévu. Il a fallu trans
mettre le projet de l’U. I. R. aux gouvernements, attendre 
leurs réponses, puis rédiger le rapport faisant l’objet du 
document n" 39 que vous avez sous les yeux. Vu le peu de 
temps dont nous disposions pour compiler tous les documents 
reçus et rédiger le rapport demandé, ce rapport peut pré
senter quelques lacunes. Je m’en excuse d’avance. Nous 
avions songé à renvoyer l’ouverture de la conférence de 
quelques semaines pour nous laisser plus de temps, mais 
nous dûmes nous rendre à l’évidence: il fallait se hâter pour 
perm ettre l’adaptation des ém etteurs à la nouvelle répartition 
des fréquences dans les délais fixés. Abstraction faite de ces 
considérations, nous aurions volontiers retardé la réunion, 
afin de pouvoir vous offrir un temps plus favorable, plus doux, 
mais nous dûmes nous incliner devant vos impérieuses raisons. 
Faisons donc appel à la clémence des dieux pour que nous 
n’ayons pas à supporter les conséquences météorologiques 
de cette réunion hâtive.

Je n’ai pas à m’étendre sur les différentes questions po
sées, vous les connaissez par les directives établies au Caire 
et par les différents documents qui sont entre vos mains. 
Permettez-moi, cependant, de remercier ici l’Union interna
tionale de radiodiffusion du grand travail qu’elle a effectué, 
travail qui, malgré de nombreuses difficultés, fut accompli 
avec une remarquable diligence. La radiodiffusion n’a pas 
obtenu au Caire ce à quoi elle croyait raisonnablement avoir 
droit. Elle n’est malheureusement pas seule au monde; elle 
ne possède pas de monopole; d’autres services ont besoin 
de l’ëther pour se faire entendre, pour se faire comprendre. 
J’espère toutefois qu’il sera possible de donner par le moyen 
des dérogations quelques satisfactions à la radiodiffusion pour 
lui faciliter le placement de ses nombreux émetteurs. Parmi 
tant de problèmes techniques, celui de la radiotechnique n’est 
certes pas le moins difficile; et remarquons que dans notre 
réunion la technique n’est pas le seul obstacle qu’il faille 
franchir; il y a d’autres considérations non moins importantes 
dont il importe de tenir compte dans la mesure du possible. 
Ces questions sont tellement complexes qu’en l’absence d’un 
accord personne ne pourrait plus jouir pleinement des avan
tages offerts à l’humanité par ce merveilleux moyen de com
munication qu’est la radiodiffusion. Malgré les obstacles que 
nous aurons à surmonter, malgré le mécontentement provo-

Sué par l’insuffisance des ondes, il faut trouver une solution, 
•es concessions sont donc nécessaires pour assurer à chacun 

une place dans l’éther. En voyant ici l’élite du monde des 
radiocommunications, je ne doute pas un instant du succès 
de notre conférence. Soyons optimistes, messieurs, aidons- 
nous les uns les autres et montrons-nous dignes de la mis
sion qui nous a été confiée et le résultat se traduira en un 
accord parfait, librement consenti par les différents intéressés. 
C’est dans cet esprit que nous allons accomplir notre tâche,

en m ettant en commun notre expérience technique et ad
ministrative, dans le but de bien servir nos pays et de faciliter 
le rapprochement entre les peuples.

Mon administration fera tout son possible pour faciliter 
vos travaux et pour rendre votre séjour en Suisse des plus 
agréables. J’espère que le soleil printanier voudra bien nous 
favoriser cette fois-ci en nous dispensant la bonne humeur 
nécessaire à la bonne réussite de nos délibérations et que nous 
pourrons suivre sans défaillance le programme des excursions 
que l’Administration suisse se propose de vous faire subir.

Je pense être votre interprète en souhaitant à M. Keller 
de se rétablir promptement et de pouvoir bientôt prendre 
part à nos travaux.»

Réunion de l’Union internationale 
de radiodiffusion (U. I. R.).

(Montreux, 22—27 février 1939.)

Lors de sa réunion  à Bruxelles, en novem bre 1938, 
l’Union in tern a tio n a le  de radiodiffusion (U. I. R.) 
a décidé de te n ir  quelques séances a v an t la  Confé
rence européenne de radiodiffusion convoquée pour 
le 1er m ars à M ontreux. V éritable veillée d ’arm es, 
ce tte  réunion d evait pe rm ettre  aux  différentes com 
m issions de m e ttre  une dernière m ain  aux  renseigne
m ents nouveaux  que l’U. I. R. se p roposait de sou
m ettre  à la  Conférence européenne. E n  particu lier, 
la  com m ission technique te n a it à m e ttre  au po in t 
les ré su lta ts  des essais q u ’elle a en trep ris  au cours 
de l ’hiver afin d ’ob ten ir certaines données susceptibles 
d ’aider l’é laboration  d ’un nouveau  plan  de rép a rtitio n  
des fréquences aux  s ta tio n s de radiodiffusion de la 
région européenne. E nfin , certaines cand idatu res au 
t itre  de m em bres de l ’U. I. R. d evaien t être aussi 
exam inées ainsi que le budget de l’année 1939/1940. 
C’est pourquoi l’U. I. R. a convoqué à M ontreux son 
conseil ainsi que les com m issions technique, ju rid ique  
et budgéta ire  qui on t ten u  séances du 22 au  27 février.

U sera plus commode, pour donner une idée géné
rale des tra v a u x  accom plis à M ontreux, d ’exam iner 
successivem ent les délibérations à l’ordre du jour 
de chaque commission.

C om m ission  technique.
Suivan t une coutum e m a in ten an t bien étab lie , 

la  com m ission technique a com m encé ses trav au x , 
sous la  présidence de M. B raillard , en ex am in an t la 
situation actuelle du réseau de radiodiffusion européen. 
U va sans dire q u ’à la  veille d ’une conférence chargée 
de rem anier les ondes de ce réseau, un te l exam en 
p rena it un in té rê t to u t spécial. C’est pourquoi le 
Centre de contrôle de Bruxelles av a it estim é u tile  
de préparer une liste  très com plète des brouillages qui 
se m anifesten t actuellem ent. Ces in terférences, qui 
fu ren t désignées comme im perfections du  réseau 
européen, ont été classées selon la  cause qui les p ro 
voque. Trois causes principales Ont été signalées:

1° la  non application  du P lan de Lucerne,
2° l’application  im parfa ite  du P lan  de Lucerne,
3° le m anque de coordination en tre  le P lan  de 

Lucerne et quelques s ta tions situées en dehors 
de la  région européenne.

On com pte 39 brouillages re levan t de la  prem ière 
cause, 14 sont dus à la seconde et 5 à la  troisièm e. Ces


